
 

Charte  10 bonnes pratiques au travail

Les effets de l’activité humaine menaçant la planète peinent à être contrecarrés par les décisions visant à préserver la biodiversité. Pourtant, les
recherches scientifiques, les constats documentés du dérèglement climatique et de ses conséquences sont autant d’alertes qu’il nous faut désormais
urgemment entendre. En cohérence avec nos actions pédagogiques de sensibilisation des publics, ou les actions de plaidoyer que nous pouvons
initier et soutenir, cette charte interne sur nos propres pratiques vient compléter utilement le positionnement de la Fédération de Paris de la Ligue de
l’enseignement. 

Cette charte a été rédigée dans le cadre d’un groupe de travail composé de salarié·es de la Fédération, volontaires et engagé·es pour faire bouger les
lignes. Elle s’applique aux conduites au sein de notre environnement de travail, et donne des clefs pour que chaque salarié·e puisse entreprendre le
changement et y contribuer.

La prise en compte des questions environnementales est désormais une absolue nécessité. S’il s’agit bien d’une affaire collective, nous sommes
persuadé·es qu’elle nécessite aussi des engagements de chacun·e. 

 

1-   Agir sur les achats alimentaires 
 

Pourquoi ? Parce que l’alimentation a un impact direct sur notre santé et que la production de produits hyper transformés par l’industrie a des effets
néfastes sur l’environnement. Comment ? Privilégier les acteurs et commerces locaux, les produits bio et le « Vrac ». Une réunion, un goûter avec un
groupe de jeunes ? Préférer une boulangerie permet d’éviter les suremballages et l’alimentation industrielle. Pour les boissons, il existe des cubis de jus
de fruit qui se conservent plusieurs semaines, la réalisation d’infusions fraîcheur est aussi une solution.

2-   Arrêter les achats sur les plateformes type Amazon
 

Pourquoi ? La vision et les pratiques d’Amazon sont en totale contradiction avec la profonde aspiration à une vie décente sur une planète vivable.
Comment ? Privilégier l’achat en ressourcerie ou recyclerie, les objets reconditionnés ou les commerces de proximité. 

3-   Repenser sa consommation de mobilier et matériel
 

Pourquoi ? Pour diminuer les déchets et les revaloriser, et abaisser notre niveau de consommation. Comment ? Privilégier l’achat en ressourcerie ou
recyclerie, les objets reconditionnés ou de seconde main. Créer des boîtes à dons, des outils de mutualisation de matériel. Utiliser de la vaisselle non
jetable.

4-   Limiter les impressions
 

Pourquoi ? En forêt d’Amazonie, l’équivalent de deux mille terrains de football disparaît chaque jour. Comment ? Ajuster les quantités aux besoins,
éviter les dépôts de magazines, les brochures diverses trop nombreuses. Favoriser les impressions recto verso, en évitant autant que possible les
couleurs.

5-   Utiliser uniquement du papier recyclé 
 

Pourquoi ? En choisissant du papier recyclé plutôt que du papier classique, un employé de bureau peut épargner 12 arbres, 15 000 litres d’eau, 720
litres de pétrole. Comment ? En achetant du papier recyclé.

6-   Réguler son activité numérique
 

Pourquoi ? Le numérique représente aujourd’hui 3 à 4 % des émissions de gaz à effet de serre, soit l’équivalent des émissions de co2 du trafic aérien. 
Comment ? En limitant le renouvellement du matériel, en nettoyant régulièrement sa boite mail et les dossiers inutiles du serveur, en se désabonnant
des newsletters non lues, en évitant les pièces jointes dans les mails. 

7-   Faire le tri des déchets
 

Pourquoi ? Trier ses déchets permet d’éviter l’émission de 1,6 millions de tonnes de CO2 soit l’équivalent de 800 000 voitures en moins sur les routes.
Comment ? En installant des poubelles visibles et bien identifiées, en sensibilisant les personnes aux enjeux du tri. 

8-   Se former régulièrement
 

Pourquoi ? Pour comprendre les enjeux, échanger les pratiques, mettre à jour ses connaissances. Comment ? En prenant régulièrement connaissance
des formations proposées à la Fédération.

9-   Réduire sa consommation énergétique
 

Pourquoi ? L’électricité représente 20% de toute l’énergie consommée, sa production provient essentiellement du nucléaire dont les effets néfastes à
très long termes sont connus. Comment ? En prenant soin d’éteindre les équipements et les lumières. En installant des mousseurs ou des réducteurs
d’eau sur les robinets.

10-   Sortir, respirer 
 

Pourquoi ? L’accès à la nature fait partie des droits fondamentaux, indispensable au bon développement de l’être humain. En outre, créer un lien avec
la nature permet d’être sensible à sa préservation. Comment ? En profitant régulièrement du plein air, en végétalisant nos espaces de travail.

Soyons acteurs·rices du monde de demain, partageons nos bonnes pratiques !
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